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RAPPORT DE SUIVI 

PROJET D’EXTENSION DE RÉSEAU – 

PARC INDUSTRIEL DE BEAUHARNOIS 

Le projet d’extension de réseau afin de desservir l’agrandissement d’un parc industriel dans la 1 

municipalité de Beauharnois a été approuvé le 19 mai 2015, par la décision D-2015-070 de la 2 

Régie de l’énergie (la Régie). Dans celle-ci, la Régie demandait à Énergir, s.e.c. (Énergir) de 3 

soumettre annuellement, lors du dépôt de son rapport annuel, les données nécessaires au suivi 4 

du projet. 5 

1. STATUT DE L’AVANCEMENT DU PROJET 

La première partie du projet a été complétée en 2018 et les premiers clients ont été mis en gaz 6 

en novembre 2018. Dans la dernière année, aucuns travaux n’ont eu lieu afin de compléter la 7 

deuxième et dernière partie du projet, soit le tronçon restant de 50 m pour la traverse de voie 8 

ferrée, puisque la dérogation TCE-10 (normes fédérales de canalisations traversant sous les 9 

voies ferrées) a été obtenue le 30 septembre 2019. Ces travaux sont prévus au printemps-été 10 

2020.  11 

2. COÛTS DU PROJET ET EXPLICATION DES ÉCARTS 

Le tableau suivant présente les montants budgétés au moment de la demande d’investissement, 12 

les sommes encourues en date du 30 septembre 2019 et la projection des coûts qui sont requis 13 

pour terminer le projet. 14 
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Ce tableau est déposé sous pli confidentiel. 

 

 

 

 

 

 

 

Les coûts globaux projetés au 30 septembre 2019 de 2,9 M$ sont les mêmes que ceux au 1 

30 septembre 2018 puisqu’aucuns travaux n’ont eu lieu afin de compléter la deuxième et dernière 2 

partie du projet. Les coûts finaux projetés sont inférieurs de 1,0 M$ à l’estimation initiale. Les 3 

écarts avec le budget initial ont été expliqués au Rapport annuel 20181.  4 

                                                           
1 R-4079-2018. B-0106, Énergir-22, Document 1, page 2. 
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3. IMPACT TARIFAIRE INITIAL ET PROJETÉ 

Étant donné que la Ville de Beauharnois assume la totalité des coûts réels du projet, il n’y a aucun 1 

impact sur les tarifs. 2 

 

Énergir demande à la Régie de prendre acte du suivi du projet d’extension de réseau dans 3 

le parc industriel de Beauharnois. 4 


